
Image not found or type unknown

Contrat de travail, invalidité et prévoyance

Par rosanita, le 28/11/2014 à 03:55

Bonjour,

L'une de mes amies passe en invalidité au 1er janvier.

Avant son arret maladie, elle travaillait à temps plein.

Le médecin du travail l'autorise à partir de janvier de travailler à 50 pour cent .

Elle a demandé qu'un avenant à son contrat de travail soit mis en place.

Sur quel salaire va se baser la prévoyance pour calculer le montant de la rente invalidité le
nouveau salaire qui sera précisé dans l'avenant ou l'ancien salaire?

Merci

Par P.M., le 28/11/2014 à 08:36

Bonjour,
Si c'est réellement sur la rente d'invalidité que porte votre interrogation, normalement, elle
sera calculer sur le salaire avant l'arrêt...

Par rosanita, le 28/11/2014 à 10:12

merci

Par rosanita, le 28/11/2014 à 10:12

merci
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